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10. Il tilt dit que le aouvrnment ii'oc-

cnperait df \m queiition de la réoUmalion
(l«*i* ni^iiB 'l»» Terriioirei» du NorJ-Uue«t
déiiisiidaiit dcH atirtps.

Àiniii l'or voit qu'on «ulwlanc** toutea, le-*

ivqu^U"»» présentées p»r \v. Hère Loduc «?t

M. Mftiuncv, au iioin dcH ImbitantM <ln

diotriut d'i'lliiioiKoii, fuient accordAen

—

Huiil la rcprc-oittutioii au parlerurnt qui

t'iait une qiiedion d'ôcunoniie publique,

l'abaliti n dt^ In (nxe Mur la c<jupe de bote,

ft lu guextioii den scripu, qui ont été ex-

ptiuuee'' daiiM leH pn^eB pieoédentefl

M. Lniirier dit que quand le Pi'ire I^ediic

reiouruH nu Nord-Ûm-ei, il s'afwrçut que ce»

iiroiiieflHec n'avaient pas été rer.^plieH. I^e

l*ére Leduc, vn etiV-t, écrivit au gouvcrne-
iiient,di'«ant qu'il avait apprit qu il n'avait

|iitH été tranMinin d'inatructiotiri à l'arpen-

leur, ain«i qu'on avait. proniiH de le faire,

inairt ta rèpohne du département à <;et

éi.oncé, rencontre KutHsaïunient i'accuH»-

tioii.

La réponse fut «îoiinne suit:

' D*PART«JI«(»T DE t'iMTÉaiKDR, >
" OiTAWA, :{ Sept., 18a8 f

•' Minisletir, --J'ai l'.ionneur, pur ordre du Ministre

<t« l'Intérieur, d'actuiur rôt«ptn>ii de votre lettns du
HOJudtitt dernier, et do vou» pH^-r d'ôtrfi usiU'is'lMm

do dlr« ««an qnel rupport, à votre retour à Snirt-

Albert, vou» *vct trouvé qu» ieH prum«Hiea contenues

tlann la lettre du 1:) Avril iKfti, iiromemon iiui étaient

c.e'l -H qui avaient élé faiteN verbttluinent à M. Mitloney

l'i à vou», quand vous «tiez à, Ottawa, n'avaient imu

été remplies par ie gouverBeni'-nt. Je dois attirer

votre attention sur lo fait iiut no!i-«eulenient M.
Mfciiael Deano a reçu des iastruclian* à propos d»
l'arjieufcme, main qu'une partie de eon rapiiori d'ar-

(lentage a d^ià ôtô re^-ie et eiit ei. ce moment sous

examen daiw le but do la falnf approuver par l'ur-

j>euteur-g<*néral. Je dola am«i vouil rappeler nue,

ju«<tu*à ce que i'ari>entaK8ait fitô examiné «t approuvé,
m ne peut fc'occuiier de.-» autrea point» qui touelient

aux ré<damatloB« de» (!okm« d'Kdinonton. Ha.skat-

.liewKii et 8«int Albert. t'ei>endHnt, u'eat I intt^'-tion

lu Ministre qu'on ne perue paa <le teiupti, sang

iié'essité, et Jusqu'à pré^'ut on a fait t«>ut ce qui

âttit re^iuis, avec toute, la promptitude pomible

"J'ainiiiineur d'être,

" Monsieur,
" Votre olxSissant servltour,

" JOHN B. iTALU
"tJrcrMain; par Intérim."

En effet on avait F.'voyé des ini>truction8

à M. Michael Dt-ane de procéder à cee ar-

j^enlajçeH. dè-« qu'on vùl apprie à Ottawa
que le» halntantu <l'E«)nionton étaient sous

une faucHe inipreeoiou quant aux acten du
ji;<»uvernenient, et «-e^a av^,nt l'arrivée à
t)it4i«ra du Bisv. \*i\ve Leduc et de M.
Maloney; etdeHinetructiiins plus apécialeii

ftiT^nt envoyées, avant qu'on ne leur eût
rt'iiiis la lettre en réponse à leur mémoire.
Voici un télégramme de l'arpenteiir-gérjé-

ral, M- OeviTle, adrcRHé au Ministre de
l'Intérieur, à Ottawa, à ce aiget.

"OrnWA, t1 Décanbn, 18MI

"A l'Honorable Thos. White.

" r.0N instructiiins à Michael Deane ,>our l'arpen-

t«K« do la e,oliinte do Hiilnt-All>ert, sorit du '2W février,

IH'Ki. Il a d« plus /oqu instruction le U avril, 188H, de
douuer à let arpentMtfo la (iriorlté sur tout autre
ouvruro.

" E. DEVIM.K,
" AriKiuteur-Général. '

Cen arpentaf^eri furent proinptetnent te r-

ininèH; un agent des terrcH (ut i.oninié,

M. Qauvreau, un uanadien-fran(;aiti étant
clioiHi pour cet office ; on nomma u!i

n''tçis«trateur, M. lioy, auwi canauien-
trançairt, et len réclainationa de oen colons
turent toutea nj^léen à leur «atiiifaotion.

Il est digne de remarque que oen per«unne«',

«u nom desquelles le Père Leduc et M.
Maloney vidiiérent Ottawa, bien ioin de'

r'e plaindre, ou de prendre part à la rébel-

lion, He «ont enga^^éen comme volontaire-^

au service du gouvernement, pendant lu

rébellion, atin <le maintenir l'autorité de la

Couronne.

HUGLEMENT DES RECLA.MA-
TIONS DES METIS.

Un ar^ument^o»n/afr<j employé par M.
Laurier, pour indiquer le nombre dew
Métis qui étaient intéressés à la distribu-

tion des scrips, est l'énoncé que le gouver-
nement a réglé cette quectfoft avec deux
mille d'entre eux. Cet argument est de»
plus fallacieux. Les réclamations ad-
niiBes, comprenaient le cas des enfants, des
personnes décédées et représentées par des
néritiers et des métis précédemment con-
sidérés comme sauvages mais qui main-
tenant se sont retirés des Traités faitH.

Dans le cas de ces derniers, l'annuité qu'ils

recevaient comme Sauvages, ne !e);r sera
plus payée. Voici un sommaire des ré.

clamatior.s admises par la commission
durant 1885 et 1886—

1835. 188<. Tataî.
jCtiefs de familles corn pris dans les

trallés «1 805 .. 268
ruiautMUOMpri. dans les traités. ISl 897 .. f»'}»

CUct's de faniiltos non compris
dans les traités 329 78 .. 40»

IOiMai),ta non compris daus lus

fiaités 760 212 .. Wi
Ctiufij des ramilles, dérédés 168 85 .. 218
BufanUdécAdés 2B1 182 .. 4.38

1,680 1,1A9 '2,Uh

Ainsi, le nombre des chefs de familles

dans le Mord-Ouest, qui, au temps ûu
iioulèvement, avaient droit à des acripa^

étoitde 403 au Heu,de deux mille, cûtùme
on le dit habituellement, et de ceux-là,

une vingtaine A peine deineiiràîl dans le

district où il éclata, ou bien prit part à
la rébellion.


